
Voies d'eau Localisation Evénement Incidence Date de début Date de fin Observations N°avis

Canal de Saint-Quentin pk 14.065 (écluse double n°9 de Crèvecoeur) Autres événements Indisponibilité d'un sas dimensionnant 12/10/20 FR/2020/04773

Lys (bief de Merville-Bac St Maur) entre les pk 19.335 et pk 20 Envasement Arrêt de navigation 27/05/20 FR/2020/02230

Voies d'eau Localisation Evénement Incidence Date de début Date de fin Observations N°avis

Oise canalisée pk 82.750( écluse double n°2 de Verberie -  Passe de 180m Indisponibilité de l'écluse Indisponibilité d'un sas dimensionnant 10/10/20

Suite à un problème électrique, le sas de 185 m    n'est 

plus en service

L'équipe de maintenance est sur place pour rétablir le 

bon fonctionnement

FR/2020/04876

Canal latéral à la Marne au pk 55.334 (Pont tournant de Bisseuil) Avarie sur ouvrage Modification des conditions de navigation 07/10/20

Suite à un problème technique sur le pont

tournant de Bisseuil, le passage de cet ouvrage se fait en 

mode manuel par les agents de Voies Navigables de   

France. Les usagers de la voie d'eau sont donc invités à 

s'annoncer au poste de commande de Cumières au 03 

26 56 30 50 pour programmer leur franchissement du 

pont, de préférence en arrivant à l'ouvrage de Tours Sur 

Marne sens avalant et à l'ouvrage de Mareuil Sur Ay 

sens montant.

FR/2020/04818

Canal de l'Oise à l'Aisne

entre les pk 42.593 (écluse n°10 de Moulin Brûlé) et pk 44.815 

(écluse n°13 deVerneuil-Courtonne)                                                            

Canal latéral à l'Aisne

entre les pk 6.850 (écluse n°1 de Pignicourt) et pk 51.200 

(écluse double n°7-8 de Celles)

Seine à l'amont de Paris pk 18.500 (écluse n°4 de Nogent-sur-Seine) - Tout le chenal Indisponibilité de l'écluse Indisponibilité d'un sas dimensionnant 14/08/20 FR/2020/03857

Canal de la Sambre à l'Oise
entre les pk 43.588 (écluse 25 d'Origny-Sainte-Benoîte)      et 

pk 65.079 (écluse 35 de Travecy)
Insuffisance de la ressource en eau Limitation de mouillage 2.2 m 21/07/20 FR/2020/03401

Canal de Saint Quentin
entre les pk 45.155 (écluse n°18 de Lesdins) 

et pk 84.750 (écluse n°31 de Fargniers III)
Insuffisance de la ressource en eau Limitation de mouillage 2.4 m 01/07/20 FR/2020/02977

Seine à l'amont de Paris Ecluse double n° 10 de Port à l'Anglais - passe de 180m Avarie sur ouvrage Rallongement de la durée d'éclusage 23/03/20 FR/2020/01508

Canal de la Sambre à l'Oise
entre les pk 30.043 (écluse n°18 de Grand Verly)  

et pk 31.642 (écluse n° 19 de Vadencourt)
Avarie sur ouvrage Arrêt de navigation 27/02/06 FR/2008/03469

Voies d'eau Localisation Evénement Incidence Date de début Date de fin Observations N°avis

Canal de la Meuse 

(ex Canal de l'Est, 

branche Nord)

entre les pk 0.000 (aval écluse grand gabarit de Givet) et pk 

130.765 (aval de l'écluse d'Alma)

FR/2020/0376411/08/20

Regroupement de bateaux et de limitation des fausses 

bassinées sur les secteurs suivants :

- Meuse aval : de l'écluse 34 d'Alma à la frontière franco-

belge.

- Canal des Ardennes : de la jonction avec la Meuse 

jusqu'à lécluse 5 de St Aignan.

Insuffisance de la ressource en eau
Limitation des fausses bassinées  

Regroupement de bateaux

Situation du réseau au 16 octobre 2020

Voies navigables de la Direction Territoriale Nord-Pas-de-Calais

Voies navigables de la Direction Territoriale Bassin de la Seine

Voies navigables de la Direction Territoriale Nord - Est

A noter : 

-  Arrêt de navigation suite à une avarie sur ouvrage sur l'Yonne à l'écluse n°4 des Boisseaux; 

- Arrêt de navigation sur le canal du Centre pour une insuffisance de la ressource en eau.

Insuffisance de la ressource en eau :

- Des arrêts de navigation et restrictions sont toujours en vigueur sur les bassins Nord-Est et Centre-Bourgogne 

- Des regroupements de bateaux et limitations de mouillage sont également en cours sur les bassins Seine, Strasbourg et Rhône-Saône.

A signaler :

- Indisponibilité d'un sas dimensionnant sur l'Oise Canalisée, écluse double n°2 de Verberie - Passe de 180 m;

- Indisponibilité d'un sas dimensionnant sur le Rhin canalisé, écluse de Gerthseim - Petit sas 190x12 m;

- Indisponibilité d’un sas dimensionnant sur le Canal de Saint-Quentin, à hauteur de l’écluse double 9 de Crèvecoeur ;

- Modification des conditions de navigation sur le Canal latéral à la Marne, au pont tournant de Bisseuil (avarie sur ouvrage).

Canal de l'Oise à l'Aisne - 

Canal latéral à l'Oise -

Canal latéral à l'Aisne

Gestion de la ressource en eau Regroupement de bateaux 21/09/20 30/11/20

Suite à l'arrêté préfectoral n°2020/ENV/GE/2020, En 

raison de la baisse de la ressource en eau, il est 

demandé à mesdames et messieurs les plaisanciers de 

se regrouper pour le passage aux écluses sur le canal de 

l'Oise à l'Aisne et le canal latéral à l'Aisne.

FR/2020/04500



Canal des Ardennes
entre les pk 0.000 (jonction canal des Ardennes - Meuse) et pk 

6.006 (aval de écluse 5 de St Aignan)

Canal de la Marne au Rhin, branche Ouest
entre les pk 129.655 (écluse n°25 de Toul) et pk 131.411 

(écluse n°27 bis de Toul)
Insuffisance de la ressource en eau Limitation de mouillage  1.8 m 03/08/20 FR/2020/03653

entre les pk 121.863 (Ecluse n°14 de Foug) et pk 129.655 

(Ecluse n°25 de Toul)
01/08/20 FR/2020/03618

entre les pk 51.732 (écluse 34 de Grand Chalaide)               

et pk 121.863 (écluse 14 de Foug)
22/07/20 FR/2020/03368

Canal de la Marne au Rhin, branche ouest
entre les pk 30.018 (écluse n°55 de la Haie-Herlin)  

et pk 51.732 (écluse n°34 de la Grande Chalaide)
Insuffisance de la ressource en eau Arrêt de navigation 30/07/20 FR/2020/03526

Canal des Vosges, embranchement d'Epinal entre les pk 0.000 et pk 3.609 Insuffisance de la ressource en eau Arrêt de navigation 22/07/20 15/11/20 FR/2020/03288

Canal de la Meuse
entre les pk 214.750 (écluse 16 de DIEUE AVAL)                     

et pk 272.404 (écluse 1 de TROUSSEY)
Insuffisance de la ressource en eau Arrêt de navigation 21/07/20 FR/2020/03329

Canal de la Marne au Rhin, branche ouest
entre les pk 3.314 (écluse 70 de St Etienne) et pk 131.411 

(jonction CMROMoselle)
Insuffisance de la ressource en eau

Limitation des fausses bassinées

Regroupement de bateaux
29/06/20 FR/2020/02902

Canal de la Meuse
entre les pk 130.765 (écluse 34 d'Alma) et pk 272.404 (écluse 

n°1 de Troussey)
Insuffisance de la ressource en eau

Limitation des fausses bassinées

Regroupement de bateaux
29/06/20 FR/2020/02903

Canal entre Champagne et Bourgogne
entre les pk 1.037 (écluse n°71 du désert) et pk 222.992 

(écluse n°43 du chemin de fer)
Insuffisance de la ressource en eau

Limitation des fausses bassinées

Regroupement de bateaux
29/06/20 FR/2020/02899

entre les pk 242.430 (écluse d'Apach) et pk 343.700 (aval de 

l'écluse de Custines)
21/07/20

entre les pk 343.700 (écluse de Custines) et pk 392.100 (écluse 

de Neuves Maisons)

embranchement du port de Frouard

au pk 0.800 (écluse de Frouard-Clévant)

25/06/20

Canal des Ardennes
entre les pk 6.006 (écluse 5 de Saint Aignan) et pk 30.142 

(écluse 1 de le Chesne)
Insuffisance de la ressource en eau Arrêt de navigation 15/06/20 FR/2020/02588

Canal des Ardennes
entre les pk 30.142 (écluse n° 1 du Chesne) et pk 38.480 

(écluse n° 26 de Semuy)
Indisponibilité d'un sas Arrêt de navigation 04/07/19 FR/2020/03473

Voies d'eau Localisation Evénement Incidence Date de début Date de fin Observations N°avis

Rhin canalisé pk 272.235( écluses de Gerstheim - Petit sas (190 x 12) ) Avarie sur ouvrage Indisponibilité d'un sas dimensionnant 11/10/20

Les usagers sont informés du retrait de l'exploitation du 

petit sas des écluses de Gerstheim depuis le 11/10/2020

à 06h45 en raison d'une avarie survenu sur la porte aval.

FR/2020/04878

entre les pk 273.680 (Ecluse 36 Steinbourg)                            

et pk 283.553 (Ecluse 41 Ingenheim)
Limitation de mouillage 1.9 m 10/09/20

entre les pk 255.898 (Ecluse 18 Henridorff)                            

et pk 273.680 (Ecluse 36 Steinbourg)      
Limitation de mouillage 2.1 m 20/08/20

Canal de Colmar
entre les pk 0.000 (Ecluse du Rhin) et pk 13.330 (Ecluse de l'Ill 

à Colmar)
Gestion de la ressource en eau

Regroupement de bateaux et engins de 

plaisance  / Limitation de fausses bassinées
03/08/20 31/10/20 FR/2020/04713

Canal du Rhône au Rhin, branche Sud
entre les pk 35.000 (Ecluse 41 à Mulhouse) et pk 175.900 

(Ecluse 7S à Bourogne)
Gestion de la ressource en eau

Regroupement de bateaux et engins de 

plaisance  / Limitation de fausses bassinées
03/08/20 31/10/20 FR/2020/04711

Canal de la Marne au Rhin, branche Est

Canal des Houillères de la Sarre

Bief de partage des Vosges

entre les pk 3.300 (Plan Incliné de Saint-Louis Arzviller)    et pk 

222.093 (Ecluse de Réchicourt)

entre les pk 0.000 (Jonction avec le Canal de la Marne au Rhin) 

et pk 5.533 (Ecluse N°1)

Insuffisance de la ressource en eau Limitation de mouillage 2 m 14/07/20 FR/2020/03264

Canal des Houillères de la Sarre
entre les pk 5.582 (aval de l'écluse n° 1 de Kerprich) et 

pk 20.332 (amont de l'écluse n° 14 de Mittersheim)
Insuffisance de la ressource en eau Limitation de mouillage 1.9 m 01/07/20 FR/2020/02940

Canal de la Marne au Rhin, branche Est entre les pk 263.100 (Aval Ecluse 26) et pk 263.200 Atterissement Limitation de mouillage 2 m 25/06/20 FR/2020/02836

Canal des Houillères de la Sarre

Canal de la Marne au Rhin, branche Est

entre les pk 5.333 (Ecluse 1 à Diane-Capelle) et pk 63.357 

(Ecluse 27 à Sarreguemines)

entre les pk 3.290 (Plan Incliné de Saint-Louis Arzviller)    et pk 

310.697 (Ecluse 51 à Schiltigheim)

Gestion de la ressource en eau
Regroupement de bateaux

Limitation des fausses bassinées
23/06/20 31/10/20 FR/2020/04710

FR/2020/0376411/08/20

Regroupement de bateaux et de limitation des fausses 

bassinées sur les secteurs suivants :

- Meuse aval : de l'écluse 34 d'Alma à la frontière franco-

belge.

- Canal des Ardennes : de la jonction avec la Meuse 

jusqu'à lécluse 5 de St Aignan.

Insuffisance de la ressource en eau
Limitation des fausses bassinées  

Regroupement de bateaux

FR/2020/03394

Limitation des fausses bassinées

Regroupement de bateaux

Rallongement de la durée d'éclusage

Canal de la Marne au Rhin, branche ouest Insuffisance de la ressource en eau Arrêt de navigation

Moselle canalisée Insuffisance de la ressource en eau

Canal de la Marne au Rhin, branche Est Insuffisance de la ressource en eau

Voies navigables de la Direction Territoriale Strasbourg

Les bateaux nécessitant un mouillage plus important 

(compris entre 1m90 et 2m10) doivent contacter avec 

un délai préalable de 48h le Poste de Commande 30/31 

de Saverne entre 7H00 et 19H00 (03.88.91.07.64) afin 

d'étudier la faisabilité de leur passage.

FR/2020/04274



Canal du Rhône au Rhin, branche Nord PK 0 (écluse du Rhin) Envasement Arrêt de navigation 19/06/20 FR/2020/02660

Canal du Rhône au Rhin, branche Sud 

entre les pk 13.190 (HAGENBACH) et pk 15.394 (EGLINGEN)

entre les pk 22.268 (ILLFURTH) et pk 22.926 (ILLFURTH)

entre les pk 25.522 (ZILLISHEIM) et pk 26.789 (ZILLISHEIM)

Atterissement Limitation de mouillage 1.6 m 03/06/20 FR/2020/02342

Voies d'eau Localisation Evénement Incidence Date de début Date de fin Observations N°avis

Yonne pk 5.900( écluse n°4 des Boisseaux ) Avarie sur ouvrage Arrêt de navigation 11/10/20
Avarie sur porte d'écluse. Navigation interrompue pour 

une durée indéterminée.
FR/2020/04879

Canal de Bourgogne
entre les pk 0.100 (écluse 1Y de Pouilly) et pk 44.063 (écluse 

96Y de Tonnerre)
Insuffisance de la ressource en eau Arrêt de navigation 01/10/20

Au regard de la situation hydrologique et des

réserves en eau, la fermeture à la navigation sur le canal 

de Bourgogne est modifiée 

pour le versant Yonne, de Pouilly à Tonnerre, à partir du 

1er octobre 2020

FR/2020/04803

Canal du Centre entre les pk 0.000 et pk 114.200 Insuffisance de la ressource en eau
Modification des conditions 

de navigation
12/10/20 Arrêt de navigation depuis le 12 octobre 2020 FR/2020/04553

Canal du Centre (sur le Bief n°32 de Fontaines) au pk 0.000 Avarie sur ouvrage Arrêt de navigation 23/09/20 FR/2020/04542

Canal du Nivernais
entre les pk 73.600 (Ecluse 15 VS de Champ Cadoux) et pk 

122.791 (Ecluse 52VS de Coulanges sur Yonne)
Insuffisance de la ressource en eau Regroupement de bateaux 28/08/20

Activation du plan sécheresse au niveau

alerte renforcée sur la portion Yonne aval du canal du 

Nivernais, le dispositif s'appliquant à la navigation, par 

arrêté préfectoral 

n°58-2020-08-24-013 du 24 août 2020.

FR/2020/04053

Canal latéral à la Loire
entre les pk 116 (Ecluse l'Aubray) et pk 182 (Ecluse de 

Maimbray)
Insuffisance de la ressource en eau Regroupement de bateaux 11/08/20

En raison de difficultés d'alimentation par la prise d'eau 

des Lorrains, un regroupement des bateaux avec un 

temps d'attente d'une heure est mis en place entre 

l'écluse de l'aubray et celle de Maimbray.

FR/2020/03755

Canal du Nivernais versant Loire
entre pk 0.929 (écluse n°35 de Loire) et pk 66.052 

(écluse n°1 de Baye)
Insuffisance de la ressource en eau Regroupement de bateaux 06/08/20 FR/2020/03699

Canal de Bourgogne
entre les pk 116.001 (écluse 55Y de Venarey) et pk 137.450 

(écluse 13Y de Pont-Royal)
Insuffisance de la ressource en eau Regroupement de bateaux 04/08/20

Pour des raisons d'économie de la ressource

en eau, des regroupements de bateaux auront lieu pour 

le passage des écluses 13Y de Port-Royal à 55Y de 

Venarey .

FR/2020/03792

Canal de Bourgogne écluse n°76 de Saint-Jean-de-Losne au pk 242.000 Insuffisance de la ressource en eau
Regroupement de bateaux

Limitation des fausses bassinées
29/07/20 FR/2020/03548

entre les pk 5 (Ecluse de Digoin) et pk 29 

(Amont Ecluse 6 de la Besbre)
Insuffisance de la ressource en eau Limitation de mouillage 1.7 m 27/07/20 FR/2020/03498

entre les pk 29.1 (Ecluse 6 de la Besbre) et pk 110.375 (Ecluse 

21/22 du Guétin)
Gestion de la ressource en eau

Limitation de mouillage  2m -        

Tirant d'eau 1,6 m
21/07/20 30/10/20 FR/2020/03994

Canal du Centre au pk 3.642 (écluse 34 bis méditerranée de Crissey)

Canal latéral à la Loire au pk 4.969 (écluse de Digoin)

Voies d'eau Localisation Evénement Incidence Date de début Date de fin Observations N°avis

Canal latéral à la Loire
entre les pk 111 (Ecluse du Guétin) et pk 182 (Ecluse de 

Maimbray)
Gestion de la ressource en eau Limitation de mouillage -1,8 m 01/10/20 30/11/20

Au regard des contrainte de gestion hydraulique sur la 

prise d'eau des Lorrains, suite à arrêté préfectoral, le 

niveau

d'eau des biefs (entre l'écluse de l'Aubray et celle de 

Maimbray) peut fluctuer et descendre jusqu'à         1,80 

m de mouillage.

FR/2020/04712

Canal du Rhône à Sète, embranchement 

de Saint-Gilles

entre les pk 7.480 (Amont ouvrage du Nourriguier)                       

et pk 7.790 (Aval ouvrage du Nourriguier)
Avarie sur ouvrage Arrêt de navigation 27/02/20 31/12/20 FR/2020/02535

Voies navigables de la Direction Territoriale Rhône-Saône

FR/2020/0327116/07/20Insuffisance de la ressource en eau Regroupement de bateaux

Voies navigables de la Direction Territoriale Centre-Bourgogne

Canal latéral à la Loire



Canal du Rhône au Rhin, branche Sud 

(sur la Section 419)

entre les pk 68.200 (Ecluse n° 53 de Gouille) et pk 101.390 

(Ecluse n°42 d'Ougney)
Atterrissement

Modification des conditions de navigation

 Limitation du mouillage
10/02/20

Plusieurs atterrissements viennent d'être découverts de 

part et d'autre des écluses suivantes sur environ 150 m :

Aval n°53 - Amont et aval n°43 - Amont et aval n°42.

Ces atterrissements sont susceptibles de géner la 

navigation des bateaux dès que la cote de 2.50m du 

Doubs est atteinte à la station hydrométrique de 

Besançon (données consultables sur le site 

www.vigicrues.gouv.fr).

Aussi, le mouillage est limité dans ces 3 zones à :

- 1.80 m lorsque la cote du Doubs atteint la cote de 2.10 

m à la station de Besançon

- 1,70 m lorsque la cote du Doubs atteint la cote de 2.00 

m à la station de Besançon

- 1,60 m lorsque la cote du Doubs atteint la cote de 1.90 

m à la station de Besançon

Bien respecter le chenal de navigation sur le bief 

57bis/57, un petit atterrissement est identifié hors 

chenal à cet endroit.

FR/2020/00672

Canal du Rhône à Sète
entre les pk 0.000 (embouquement de St Gilles)

et pk 65.000 (limite fluvio-maritime du canal)
Envasement

Limitation de mouillage 2.3 m

(10 m de largeur)
11/12/19

Suite aux derniers relevés bathymétriques effectués par 

VNF,  la valeur de mouillage garantie est actuellement 

de 2.30m sur une largeur de 10m sur l'ensemble du 

canal du Rhône à Sète, partie gardoise et héraultaise 

entre les PK 0.000 et 65.000 (2,50m de mouillage sur 

une largeur de 7m).

FR/2019/06601

Rhône au pk 242.550 (appontement P2 Avignon) Atterrissement Limitation de mouillage 1.7 m 31/03/16 FR/2016/01401

Voies d'eau Localisation Evénement Incidence Date de début Date de fin Observations N°avis

Voies navigables de la Direction Territoriale Sud Ouest


